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BUREAU MUNICIPAL 
Horaire normal 
Lundi au vendredi 
8 h à 12 h et 13 h à 16 h 
 
 
BIBLIOTHÈQUE DENIS-LEBRUN 
Horaire normal 
Mardi 9 h à 12 h et 13 h à 16 h 
Mercredi 10 h à 11 h 30 et 13 h 

à 18 h 30 
Jeudi 18 h 30 à 20 h 
 
 
LOCATION DU CENTRE 
COMMUNAUTAIRE 
418 279-5250, poste 3101 
 
 
LOCATION DU GYMNASE 
Nathalie Genest 418 279-5946 
 
 
COMPTOIR VESTIMENTAIRE 
Horaire normal 
Mardi 18 h à 20 h 
Mercredi 13 h 15 à 15 h 30  
 
 
CLUB DES JEUNES D’ALBANEL 
Heures d’ouverture 
Lundi au jeudi 18 h à 21 h 
Vendredi 18 h à 22 h 30 

ÉQUIPE MUNICIPALE 

Les photos utilisées dans le journal sont en 
majorité prises par 

M. Réjean Larouche, photographe d’Albanel. 

Francine 
Chiasson 
Mairesse 
maire@albanel.ca 

Tommy 
Laliberté 
Siège no 1 
conseiller1 
@albanel.ca 

Édith 
Pouliot 
Siège no 2 
conseiller2 
@albanel.ca 

Isabelle 
Thibeault 
Siège no 3 
conseiller3 
@albanel.ca 

Stéphane 
Bonneau 
Siège no 4 
conseiller4 
@albanel.ca 

Dave 
Plourde 
Siège no 5 
conseiller5 
@albanel.ca 

Jason 
Turner 
Siège no 6 
conseiller6 
@albanel.ca 

Réjean Hudon, 
directeur général 

Patrice Perreault, 
directeur général adjoint aux 
travaux publics 

Rachel Doucet, 
secrétaire-trésorière 
adjointe 
Jessica Lefebvre, 
coordonnatrice des loisirs 
Cynthia Bouchard, 
secrétaire administrative 

Claudine Pouliot, 
secrétaire administrative 

Caroline Lavoie, 
responsable de la bibliothèque 

Réal Bouchard, 
chef d’équipe et inspecteur en 
bâtiment et en environnement  

Rémi Aubut, 
préposé aux travaux publics  

Marc-André Larouche, 
préposé aux travaux publics  

Réjean Thibeault, 
préposé aux travaux publics  
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DATES 

À RETENIR 
 
 

Dates des séances  
municipales 

Lundi 14 janvier 2019 
Lundi 4 février 2019 

 

 

JOURNAL 

Prochaine parution  
février 2019 

Date de tombée 
15 janvier 2019 

Avant midi 
 
 

Collecte des matières 
résiduelles 

Tous les jeudis soirs 
 
 

Municipalité d'Albanel 
160, rue Principale 
Albanel (Québec) 

G8M 3J5 

Téléphone : 418 279-5250 
Télécopieur : 418 279-3147  

 

info@albanel.ca 

À PROPOS 
En cette fin d’année financière, je souhaite vous informer des principaux 
investissements qui ont été faits en 2018 dans notre municipalité. 

Premièrement, nous avons embauché, en septembre dernier, un directeur adjoint aux 
travaux publics en la personne de M. Patrice Perreault. Sa formation de technicien en 
génie civil et son expérience dans le monde municipal lui permettront de seconder 
efficacement notre directeur général et de contribuer à la réalisation des nombreux 
dossiers prévus dans notre plan triennal d’immobilisation. 

Concernant ce plan, voici les principales réalisations de l’année 2018 : 

 Travaux de réfection des infrastructures sur la rue Principale Sud, comprenant la 
réfection du réseau d’eau potable, pluviale et des eaux usées pour un montant de 
868 000 $ qui seront complétés par l’asphaltage de 200 000 $ l’été prochain. 

 Remplacement du ponceau au Parc Pagé au coût de 81 000 $. 

 Construction de la cabane de l’annonceur et de l’abri des joueurs au terrain de 
balle  pour 42 000 $. 

 Achat de l’aqueduc du Coteau-Marcil pour 40 000 $. 

 Achat d’un tracteur d’occasion et d’un souffleur neuf pour un total de 33 000 $. 

 Rechargement dans le Grand Rang Sud pour un montant de 30 000 $. 

 Rénovation de la maison La Gourganette d’une somme de 28 000 $. 

 Installation de 4 lampadaires au parc devant l’école Ste-Lucie pour 16 000 $ dont 
une partie provenait du surplus des Fêtes du 125e d’Albanel. 

 Confection des plans et devis par la firme MSH pour la prolongation de la rue 
Industrielle Nord en vue d’avoir de nouveaux terrains résidentiels, au coût de 
12 000 $. 

De plus, plusieurs autres investissements de moindre importance ont été réalisés et de 
nombreux chantiers nous attendent pour la prochaine année.  

Je veux donc remercier tous nos employés pour leur grande collaboration et leur 
dévouement. Je remercie également les conseillers et conseillères pour leur 
implication et leur engagement. Tous ensemble, nous travaillons à faire d’Albanel un 
milieu de vie agréable pour tous, jeunes et moins jeunes.  

En terminant, je souhaite à tous les résidentes et résidents de la municipalité une 
année 2019 remplie de paix, de joie et d’amour. Je vous invite à profiter de tous les 
petits bonheurs de chaque jour et je souhaite la réalisation de vos projets les plus 
chers.  

 

 

 

Francine Chiasson 
Mairesse 

mailto:info@albanel.ca
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Administration 
 Acceptation des listes de comptes d’octobre 2018 d’une 

somme de 277 456,54 $; 
 Acceptation des listes de comptes de novembre 2018 

d’une somme de 622 968,73 $; 
 Fixation de la date de la séance extraordinaire pour la 

présentation du budget 2019; 
 Autorisation du versement de la 2e tranche du montant 

pour les travaux de réfection de la rue Principale Sud; 
 Nomination de Mme Isabelle Thibeault, conseillère, à 

titre de maire suppléant pour janvier, février et mars 
2019; 

 Fixation des dates des séances ordinaires du conseil 
pour 2019; 

 Renouvellement de l’entente mensuelle avec Les Avocats 
Gaudreault, Saucier, Simard, S.E.N.C.; 

 Adoption du Règlement no 18-238 modifiant le 
Règlement no 17-225 (SQ 17-02); 

 Adoption des prévisions budgétaires pour l’année 2019; 
 Adoption du plan triennal d’immobilisations 2019-2020-

2021; 
 Emprunt sur 5 ans au Fonds de roulement pour l’achat 

du réseau d’aqueduc privé du Coteau-Marcil; 
 Acceptation de l’offre de la Caisse populaire pour le 

financement d’un emprunt à un taux de 4,69 % sur 5 ans; 
 Acceptation de la bonification du salaire du directeur 

général pour 2019; 
 Acceptation de la de la grille salariale du directeur 

général adjoint aux travaux publics; 
 Annulation du projet « Formation Jack-Rabbit » de 

l’Association des sportifs et dépôt du projet « Glissade 
hivernale » de la municipalité au Fonds de la ruralité; 

 Création d’un fonds réservé pour le parc du Carré des 
Cyprès. 

Transports 
 Accord du contrat de déneigement des cours des 

édifices municipaux et des trottoirs de la municipalité à 
Excavation Propel inc.; 

 Autorisation d’une dépense de 15 136,59 $ pour l’achat 
d’un souffleur à neige pour le tracteur de la municipalité; 

 Approbation des dépenses relatives aux travaux 
d’amélioration réalisés et frais inhérents admissibles 
mentionnés sur le formulaire V‑0321 du MTQ; 

 Autorisation d’une dépense pour les travaux de 
rechargement, de nivelage et d’épandage de poussière 
de pierre au Grand Rang Sud; 

 Autorisation de signature pour une entente entre le 
MTMDET et la Municipalité concernant la fermeture de 
route en période hivernale. 

Hygiène du milieu 
 Adoption d’une nouvelle programmation des travaux 

concernant la réfection des infrastructures exécutés sur 
la rue Principale Sud. 

Urbanisme et développement 
 Autorisation de fournir les renseignements 

supplémentaires à l’appui de la demande de M. Régis 
Néron à la CPTAQ; 

 Acceptation du renouvellement à la COMBEQ pour une 
somme de 375 $ plus les taxes. 

Loisirs et culture 
 Accord du contrat de déneigement de l’Association des 

sportifs à Excavation Propel inc. pour une somme de 
2 200 $ en deux versements; 

 Autorisation d’une dépense de 1 000 $ pour la 
présentation de la pièce « À la recherche du lutin joueur 
de tour » à l’occasion du Marché de Noël; 

 Autorisation du dépôt du nouveau projet « Halloween à 
la Gourganette » en remplacement du projet 
« Animation du local la Gourganette ». 

Dons et subventions 
 Accord d’une somme de 250 $ à titre de participation 

financière à Opération Nez rouge; 
 Autorisation du versement de 200 $ à titre de 

participation financière au Noël des enfants des 
Chevaliers de Colomb; 

 Accord d’une somme de 250 $ au Carrefour jeunesse 
emploi des Bleuets à titre de participation financière 
2018-2019; 

 Autorisation d’une somme de 2 500 $ au CDE du secteur 
GEANT pour compléter la contribution municipale pour 
2018. 

Résolutions 
 Acceptation du budget 2019 de la Régie intermunicipale 

de sécurité incendie du secteur GEANT; 
 Autorisation d’adresser une demande au premier 

ministre de l’Ontario pour le maintien des services 
destinés aux francophones de l’Ontario; 

 Acheminement d’une demande d’indemnisation au 
ministère de  la Sécurité publique. 

Invitations 
 Autorisation d’achat de 10 cartes pour le brunch 

d’ouverture et de financement de l’Association des 
sportifs; 

 Autorisation de l’achat de 14 cartes pour le souper des 
commerçants d’Albanel; 

 Autorisation d’achat de 4 cartes pour le brunch-bénéfice 
organisé par la Maison Halte-Secours. 

Correspondance 
 Transmission d’une demande à Hydro-Québec pour 

l’installation de deux nouvelles lampes de rue à la 
hauteur du 870, route 169 et du 96, Grand Rang Sud. 

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

 La prochaine séance se tiendra le lundi 14 janvier 
2019, à 19 h 30, à l’édifice municipal. 
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ENLÈVEMENT DES ORDURES  
La Municipalité d’Albanel vous rappelle l’importance de 
placer les poubelles hors du tracé de la déneigeuse 
lors des tempêtes de neige tout en vous assurant 
qu’elles sont facilement accessibles aux éboueurs. 

De plus, nous vous demandons de ne pas sortir vos 
poubelles avant le jeudi soir, et ce, pour éviter les bris 
par la déneigeuse.   

STATIONNEMENT HIVERNAL ET 
DÉNEIGEMENT 
Il est interdit : 

 De stationner dans les chemins 
municipaux entre 1 h et 6 h du matin à 
partir du 1er novembre jusqu’au 
15 avril de l’année suivante afin de 
faciliter le déneigement; 

 De jeter de la neige dans les chemins municipaux ou 
de traverser la neige de l’autre côté du chemin. 

CALENDRIER DES SÉANCES 
PUBLIQUES 2019 
Lors de la séance publique du 3 décembre dernier, le 
conseil municipal d’Albanel a adopté le calendrier 2019 
des séances ordinaires, qui se tiennent les lundis à 19 h 
30, comme suit : 

SAPIN DU BON SENS  
SORTEZ VOS SAPINS AVANT LE 12 JANVIER 2019 

Le samedi 12 janvier 2019, la Municipalité d’Albanel 
participera encore une fois à la collecte régionale des 
arbres de Noël naturels « Sapin du bon sens ». 

Afin de faciliter la tâche des employés municipaux, 
nous vous demandons de bien vouloir retirer les clous, 
vis, broches et décorations avant de disposer de votre 
arbre.  

LE COIN DU CITOYEN 

Envoyer vos photos à cpouliot@albanel.ca 
C’est gratuit! 

 
 

 

La Municipalité d’Albanel désire 
encourager ses citoyens à souligner 
des évènements particuliers en vous 

offrant gratuitement cet espace. 
 

Si vous désirez souligner une 
naissance, un mariage, un 

évènement, féliciter une personne, 
etc., n’hésitez pas à nous envoyer vos 

photos accompagnées d’un court 
texte. 

DATES DES SÉANCES PUBLIQUES 2019 

14 janvier  4 février  

4 mars  1er avril  

6 mai  3 juin  

8 juillet  12 août  

9 septembre  7 octobre  

4 novembre  2 décembre  



P
A

G
E
 6

  
L’

IN
FO

R
M

A
T
E
U

R
 —

 J
a
n

vi
e
r 

2
0
1
9
 —

 i
n

fo
@

a
lb

a
n

e
l.c

a
 

 

 

ROULOTTE DE VILLÉGIATURE 
VÉHICULES RÉCRÉATIFS POUR LE CAMPING 
Selon le Règlement de zonage de la municipalité 
d’Albanel, un véhicule récréatif pour le camping est 
un véhicule immatriculé conformément au Code de 
la sécurité routière, monté sur roues ou non, utilisé 
pour abriter des personnes pour de courts séjours, 
et construit de façon telle qu’il puisse être attaché à 
un véhicule à moteur, poussé ou tiré par un 
véhicule, ou se mouvoir lui-même. La largeur d’une 
roulotte est inférieure à trois mètres (3,0 m) de 
largeur. Sont comprises dans cette définition, aux 
fins du présent règlement, une tente-roulotte, une 
roulotte de camping et une roulotte motorisée 
(campeur). Ils sont aussi soumis à certaines règles 
très importantes. 

RÈGLES MINIMALES D’IMPLANTATION 
L’implantation de roulottes de villégiature ou 
véhicules récréatifs pour le camping est seulement 

permise dans les terrains de camping. Leur présence 
ailleurs n’est tolérée que pour des fins de remisage 
saisonnier. 

AGRANDISSEMENT ET MODIFICATIONS 
Aucun agrandissement ni aucune modification autre 
que celle aménagée par le fabricant ne peuvent être 
apportés aux roulottes implantées conformément 
aux présentes dispositions. Il est interdit de modifier 
un véhicule récréatif de façon à en réduire la 
mobilité ou de manière à affecter sa conformité aux 
normes provinciales concernant les véhicules 
routiers ainsi que de remplacer les parties 
amovibles de toile ou d’autres matériaux d’un 
véhicule récréatif par des parties fixes ou rigides. 
Par ailleurs, le rejet des eaux usées doit se faire 
conformément aux normes provinciales en vigueur. 

Réal Bouchard 
Inspecteur en bâtiment  

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2019—MUNICIPALITÉ D’ALBANEL 

REVENUS 2019 2018 Prév. 2018 

1) Taxes 2 154 891 $ 2 124 271 $ 2 157 406 $ 

2) En lieux de taxes 48 750 $ 47 315 $ 48 719 $ 

3) Services rendus 200 334 $ 166 125 $ 205 338 $ 

4) Autres revenus 66 500 $ 61 200 $ 61 201 $  

5) Transferts inconditionnels 188 466 $ 199 372 $ 217 889 $ 

6) Transferts conditionnels 172 096 $ 126 835 $ 180 893 $ 

7) Financement des activités d’investissement    

 2 831 037 $ 2 725 118 $ 2 871 446 $ 

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 2019 2018 Prév. 2018 

1) Administration générale 575 218 $ 546 880 $ 544 019 $ 

2) Sécurité publique 372 253 $ 350 166 $ 385 000 $ 

3) Transports 479 115 $ 436 234 $ 419 174 $ 

4) Hygiène du milieu 529 807 $ 517 583 $ 529 447 $ 

5) Santé et bien-être 26 200 $ 28 650 $ 26 750 $ 

6) Aménagement et urbanisme 144 721 $ 138 525 $ 142 635 $ 

7) Loisirs et culture 448 247 $ 421 890 $ 433 438 $ 

8) Frais de financement 34 994 $ 32 360 $ 28 940 $ 

9) Remboursement dette à long terme 135 482 $ 152 830 $ 153 827 $ 

10) Activités d'investissement 85 000 $ 100 000 $ 155 000 $ 

 2 831 037 $ 2 725 118 $ 2 818 230 $ 

SURPLUS (DÉFICIT)   53 216 $ 
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HORAIRE DE LA PATINOIRE  
L’ouverture de la patinoire aura lieu lorsque la 
température le permettra. Merci de respecter 
l’horaire du patinage libre ci-dessous (hockey 
interdit) :  

Lundi au vendredi : 18 h à 19 h  
Samedi et dimanche : 13 h à 14 h  

Le local de la patinoire sera accessible à tous les 
jours de 13 h à 21 h. Nous comptons sur la 
collaboration de tous les utilisateurs pour maintenir 
le bâtiment et l’installation sanitaire propres et en 
bon état.  

RECYCLE-SPORT 
COLLECTE D’ÉQUIPEMENT HIVERNAL 
Nous vous invitons à la collecte d’équipement 
hivernal! Vous pouvez les déposer dans le coffre 
situé près de la patinoire. 

Vous êtes invités à déposer les équipements 
sportifs que vous n’utilisez plus et qui sont en BON 
ÉTAT (période hivernale : patin à glace, casque et 
bâton de hockey, raquettes, etc.). Vous êtes invités à 
prendre possession du matériel disponible dont 
vous avez besoin pour être actif. Lorsque vous avez 
terminé, vous pouvez remettre l’équipement dans le 
coffre ou encore le conserver pour la période de 
temps qui vous convient (ex. : des patins à glace 
pendant toute la saison hivernale).  

Ce projet s’adresse aux jeunes ainsi qu’aux familles 
et il sert à leur offrir une opportunité de jouer et de 
bouger plus ensemble. C’est un projet 
écoresponsable et qui favorise le réemploi du 
matériel. 

Allez-y! Servez-vous! Le coffre Recycle-Sport est 
là pour ça! 

PROGRAMMATION DES ACTIVITÉS 
DE LOISIR 
La programmation commune des activités de loisir 

du secteur GEANT sera distribuée dans tous les 

foyers d’Albanel au début du mois de janvier. La 

majorité des activités débuteront à la mi-janvier.  

Surveillez votre courrier! 

Bonne session d’activités!  

ASSOCIATION DES SPORTIFS 
SORTIES EN SOIRÉE 
Des sorties en soirée, soit en raquette ou en ski de 
fond, vous intéressent? Manifestez-vous auprès de 
nous (au club ou sur Facebook). S’il y a assez de 
participants, il y aurait la possibilité d’ouvrir le club 
et d’en faire un soir par semaine! 

Pour connaître nos heures d’ouverture, les pistes 
grattées et autres renseignements, rendez-vous sur 
notre page Facebook « Association des sportifs 
d’Albanel ». 

Espace publicitaire disponible 
10 $/parution 

cpouliot@albanel.ca ou 

418 279-5250, poste 3100 
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Visitez notre page Facebook : Biblio Denis-Lebrun Albanel 

BONJOUR À VOUS TOUS CHERS 
ABONNÉS 
À l'occasion de cette nouvelle année, recevez, au 
nom de toute l’équipe de la bibliothèque, nos 
meilleurs vœux de bonheur, de santé et de 
prospérité.  

Que 2018 s'ouvre sur de nouvelles perspectives 
d'avenir pour chacun d'entre vous et vous apporte 
réussite et succès.  Et surtout, continuez d’enrichir 
vos rêves et connaissances en lisant. 

BONNE ANNÉE!  

COURS DE PEINTURE ACRYLIQUE  
Vous souhaitez suivre des cours de peinture 
« décorative »? 

Si vous êtes l’une de ces personnes, bien vouloir 
contacter le secrétariat de la municipalité au 
418 279-5250, poste 3100, ou la responsable de la  
bibliothèque au 418-279-5250, poste 3140, afin de 
vous inscrire. La tenue du cours dépendra du 
nombre d’inscriptions. 

Le cours débuterait  janvier ou en février. 

LIVRES QUI VIENNENT JUSTE 
DE SORTIR 

NOUVELLES ACQUISITIONS DE ROMANS 
POUR ADULTES : 
  Histoire de femme, tome 1, « Éléonore une 

femme de cœur » de Louise Tremblay 
D’Essiambre; 

 Les belles fermières de Marjolaine Bouchard; 

 Abigaël, tome 4, « Messagère des anges » de 
Marie-Bernadette Dupuy; 

 Le passager de Patrick Senécal; 

 International Guy, tome 1, « Paris » de Audrey 
Carlan; 

 Le temps de le dire, tome 5, « Une vie 
débordante » de Michel Langlois; 

 Chambre 1002 de Christine Brouillet; 

 Magique de Danielle Steel; 

 À l’ombre de la mine, tome 1, « Jeanne et 
Kristoff »  de Ismène Toussaint; 

 Au rythme de ton souffle de Nicholas Sparks; 

 Le clan Picard, tome 2, « L’enfant trop sage »  de 

Jean-Pierre Charland; 

 L’héritage du clan Moreau, tome 2, « Raoul »  
de Colette Major-McGraw. 

NOUVELLES ACQUISITIONS DOCUMENTAIRES : 
 Béatrice Picard,  « Avec l’âge on peut tout dire »  

de Sylvain-Claude Filion; 
 L’Iceberg, « Ou comment je suis devenu Hugo 

Girard » de Hugo Girard; 
 Les jumelles martyres d’Isabelle et Mireille 

Grenier; 
 Après…, « Quand l’au-delà nous fait signe » de 

Stéphane Allix; 
 Il pleut dans la maison, « Parler de votre santé 

mentale avec vos enfants » du Dre Céline Lamy; 
 Ta deuxième vie commence quand tu 

comprends que tu n’en as qu’une de Raphaëlle 
Giordano. 

NOUVELLES ACQUISITIONS ROMANS 
JEUNESSE : 
 Mon Big à moi, « Le père Noël n’est pas un 

cadeau » de Richard Petit; 

 Mon Big à moi, « Sur les traces de l’abominable…
Big Prout » de Richard Petit; 

 Défense d’entrer!, tome 10, « Eyjafjallajo - 
Quoi? » de Caroline Héroux; 

 Bine, tome 9, « Tourista sous les palmiers » de 
Daniel Brouillette; 

 Naruto, manga, tome 1, 2 et 3, de Masashi 
Kishimoto; 

 Juliette à Paris de Rose-Line Brasset; 

 Fanny Cloutier, tome 1 ,« L’année ou j’ai failli 
rater mon adolescence » et tome 2, « L’année ou 
mon père ma forcée à le suivre au bout du bout 
du monde » de Stéphanie Lapointe; 

 À tous les garçons que j’ai aimés de Jenny Han; 

 Mon big a moi, « Moustafred le fakir » de Mika; 

 Mon mini big a moi, « Les Émo-J », « Super 
émo-j à la rescousse »  de Richard Petit. 

Il y aura des nouveautés chaque mois, venez nous 
voir! 

BONNE LECTURE! 

Rachel Lavoie, responsable intérimaire de la 
bibliothèque, 418 279-5250, poste 3140, 
clavoie@albanel.ca. 
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OMH – LOGEMENT À LOUER 
UN LOGEMENT DISPONIBLE LIBRE IMMÉDIATEMENT 

DESCRIPTION : 

4 ½ situé au 203, avenue Lavoie à Albanel (pour une 
famille de 2 personnes minimum. 

CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ : 

 Avoir un revenu inférieur au maximum fixé par la 
SHQ; 

 Remplir une demande de logement à loyer modique. 

Le coût du loyer est fixé selon les règlements de la 
Société d’habitation du Québec (SHQ). 

Pour plus de renseignements, veuillez composez le 
418 276-8027. 
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COMITÉ DES MALADES 
D’ALBANEL 
Connaissez-vous le Comité des malades d’Albanel ? 

Le comité est un organisme à but non lucratif qui offre 
des services visant à briser l’isolement et à favoriser le 
maintien à domicile. 

Notre organisme dessert les clientèles suivantes : 

 les personnes âgées; 
 les personnes ayant une maladie chronique ou 

temporaire; 
 les personnes ayant des limitations physiques; 
 les personnes ayant un problème de santé mentale; 
 les familles en difficulté. 

Notre équipe de bénévoles expérimentés et 
attentionnés répond à vos demandes selon vos 
besoins spécifiques. 

Nous desservons la municipalité d’Albanel et 
l’ensemble de nos services s’effectue en collaboration 
avec le CIUSSS (CLSC) et l’association des proches 
aidants. 

SERVICES 

Transport et accompagnement : 

Pour les personnes ayant besoin d’un 
accompagnement et qui ne peuvent utiliser les autres 
moyens de transport, et dont les revenus ne 
permettent pas l’utilisation d’un taxi. Ce sont des 
personnes isolées et à mobilité réduite dont la famille 
ou les proches ne sont pas ou peu disponibles. La 
personne, pour être admissible, ne doit pas posséder 
de véhicule, dans le cas contraire, être dans 
l’incapacité de l’utiliser soit de façon temporaire ou 
permanente. 

Compensation financière pour les transports 
extérieurs  effectués personnellement par un 
membre : 

Si un membre se déplace avec son auto personnelle 
pour un soin médical à l’extérieur, soit Roberval, Alma, 
Jonquière ou Chicoutimi, une compensation financière 
pourra leur être remise avec une preuve de rendez-
vous.  

Accompagnement (gardiennage) à domicile : 

Lorsque référé par le CLSC. 

Le Comité des malades est un organisme sans but 
lucratif, toutefois, les fonds qu’il reçoit (subvention 
gouvernementale) ne couvrent pas nécessairement 

tous les coûts de ses services. Pour demeurer un 
organisme sans but lucratif viable pouvant continuer 
de soutenir la collectivité, des frais sont perçus pour 
certains services (tarifs établis par le comité). Nous 
veillons à ce que nos services soient accessibles à 
tous, peu importe la situation économique des 
personnes qui en bénéficient. 

Prix d’adhésion : 5 $ (ce montant sera récurrent à tous 
les ans si besoin, selon les états financiers). 

Si besoin de renseignements supplémentaires, vous 
pouvez joindre les membres du CA du Comité des 
malades : 

Guylaine Poirier, présidente, 279-2435 
Annette Guay, vice-présidente, 279-332 
Danielle Villeneuve, secrétaire 
Angèle Marcil, coordonnatrice des transports, 618-
2463 
Hélène Théberge, directrice, 279-3355 
Yvonnette Trottier, directrice, 279-5545 

FESTIVAL DE LA GOURGANE 
SOUPER FESSE DE BOEUF 

Le Comité du Festival de la gourgane vous invite à 
leur traditionnel Souper fesse de bœuf qui se tiendra 
le samedi 26 janvier 2019 au Centre communautaire 
d’Albanel. 

Si vous souhaitez participer, vous pouvez vous 
procurer une carte auprès de M. Dominique St-Pierre 
au 418 637-6269. 

BIENVENUE À TOUS! 

ALBANEL 

324, rue de l’Église 

418 279-5586 

GIRARDVILLE 

187, rue Principale 

418 258-3603 

Lundi 9 h à 17 h 30 Lundi 18 h à 20 h 

Mardi 9 h à 17 h 30 Mardi 13 h à 18 h 

Mercredi 9 h à 17 h 30 Mercredi 13 h à 18 h 

Jeudi 9 h à 21 h Jeudi 13 h à 21 h 

Vendredi 9 h à 18 h Vendredi, samedi, 
dimanche : Fermé  Samedi, dimanche : Fermé 
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